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LIAUE POPUT,AIRE DU BENÏN

PRESIDET{CE DE I.A REPUBLIOUE

VU ltordonnance No 77-f2 du 9
de Ia Lol Fbhdamènta1e de
1es lols Constltutionnelle

T8

f,ECRET N' 85-551 du 26 DÜcetlbre 1985

oortant création et approbation des
§tatuts de Ia Régie de Favitaillement
àes Navires (naÿnvm).

r,E PRESIIENT rE LA REPUBLISIIE'
C1IEF f,E LIETAT. PRESIDENT DU

CONSEIL $GCÜTIF NATTONAL,

eotembre 1977 rortarrt promülgatlon
itépublique Po-pu1à1Ce du Bénin et

W Ie décret No-85-254 du 17 Juin 1985 portant composition du
êà"..if-P"ecutif National et de son Comlté Permanent ;

ù
1a

w la tal No 82-ooa du Jo Décembre 19@ qégj.gqgnt 1_es rappollg
éntre-1rEtat, 1es Offices, les Sociétés drEtat, les Societes
drEconomie Mixte et cel1eé dans lesquelles ItEtat a une prise
à"-partf"fpaiion et fi'xant leurs modalités de gestion I

suR déc1s1on de Ia Session Conjointe du comité central du Partl"-" E-l;-Ré"ài"iio" Populalre-du Bénin et du Conseil Exécutif
l,lattorral en dste du 22 Avril 198ê ;

Ccmlté Permanent du Consell Exécutif National entendu en sa
séance du 21 Juln 1985,

DECRE i'.

Artlcle 1er.- 11 est cré
ffictère commerc
Raultelllement des Navlre

é en République Populalre du Béni-n, une
ial et industriel âénoomée Régie de
s (navman).

Artlcle2i.SontapprouvéslesStatutsd.elaRégi-edeRavitail].ement
Ëffies (navrtnh) ci-ioirrts en annexe.

*t**Hç#*H::"i:"ffi "Ëî:"9ï"i:'3ffi ,Hi'âiîà;'3i1ii:t",#u-
et sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, 1e 26 Décembre 1985

par Ie Président de 1a RéPubllque,
dret de lrEtat, Président du Conseil

B<écutif National, ,t

IlIâ eu OU
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Article 1er.- 1I est créé en République Populaire ciu Bén_in une Régie
ffimË- i"àü=iii"i- et commeioial'dénommée t'Régie de Ravitaillement
â";-N;;i;;; (iiÀüiNÀR);,-ré[ie par 1es dlsposltionè des présents statuts.

Article ?-.- La RAVII'IAR est dotée de Ia personnalité civile et de

STATUTS DE LA REGIE DE RAVTTAILLEMENT

DES NÀVIRES (RAVINAR)

TITRE PREMTER

DEFINITION. SIEGE SOC]AL. OBJET. CAPIÎAL SOCIAL

autonoE ie financière.
Sous réserve d.es dlspositions de Ia Lo j' No 82-OOB du JO Décem-

bre 1982 elle exerce son activité conformément aux l-ois et usages
régisÂant le fonctionnement des Sociétés Privées'

e social de 1a Régie est fixé à Cotonou. 11 pourra
ôut aütre lieu du-territoire de 1a République Popu-
décision du Conseil Exécutif National, sur poposi-
dministration.

{rtlcle lnEfiè trans
- Le sièg
féré en t

- le ravitaillement en exclusivité des Navires au Port
Astonome de Cotonou et dans tout autre Port de Ia,Répub11que Populalre
aü génin Àn tous produits vivriers, frais ou manufacturés et divers'

- Ia prestation en exclusivité de tous servicês (finge,
mécanique, nettoyage, électricité ) .

l-alre du Bénin par
tion du Consei.l dtA

Article 4.- La RÂVII{AR a pour objet

Al:tlple ,.- Un règfement intérie
fonseil d
Régie eff

rAdministration pour fi
ectuera Ies opérations

ur de 1a RAVINAR sera établ'i Par 1e
xer les corrditions dans lesquelles
coffespondant à son obiet social.

;la fourniture éventuelle de tous autres prodults entrant dans
les besoins des navires.

lrorganisation des loisirs pour 1e personnel navigant'

- et dtune manière générale, toutes opérations industrielles'
commerciales et de servlces néces-saires pour 1e développement de
ltobjet social pouvant se rattacher à des objets similaires ou connexes.

Ia

Article 6.
Ti6-n-?IETI
Bénln.

capital
MILL]ONS

-L
NGT

social est csmposé initialement par une dota-
de francs CFA 

- de 1a République Populaire du

- Le capitaf social pourra
pris en Conseil Exécutif Nationalr
d I Admini stra t i on .

être augmenté ou diminué
sur propositions du cons

p
ei

ar décret
1



Sur déc!sion de son Conseil d I Administrat ion, la RAVINAR pourra
recevoir des dôns et legs confornément à la 1égislation en vigueur.

îITRE I]

CONSEIL D ? ADMINISTRATION DIRECT]ON GENERALE COMITE DE DIRECTION

artille '7.- La Réeië de Ravitaillement des Navires (RAVINAR) est
fuffiiE#é e par uà Conseil drAdministration investi des Pouvolrs les
plui étendus pour agir en toute circonstance au nvm de 1a Régie. II
ies exerce daàs Ia limi-te de lrobjet social' Lè conÉel1 'dtAdministra-
tlon est chargé dl éIaborer, de faire appliquer et de contrôl-er l-a
Politique Générale de 1 I Entreprise .

La RAVINAR est gérée par une Direction Générale assistée drun
Comité de Di rect i on.

Article,8.- Le Conseil dr Administration est composé comme suit

- Un Président nommé par décret pris en Conseil ]ixécutif National
parmi Ies membres désignés du ConseiJ. _dtAdministrati.on et sur propo-
èition du Ministre de tutel-le de 1a Régie

- Un représentant du

- Un représentant du

- Un représentant du

- Un représentant du

- Un représentant du

- Un représentant du

- deux représentants

Le Directeur Général
assistent aux réunions du

Ministre
Ministre
Min i s tre
Mini s tre
Min i st re
Mini stre
du CDR ;

chargé
chargé
chargé
chargé
chargé
c hargé

du Plan ;

des Finances ;
du Travail ;
de 1r Industrie ;

du Commerce ;
cle tutell-e ;

- trois représentants d.u Syndicat ;

- Un représentant de 1a COBENT\I'{ ;

- Un représentant du Port Autonome de Cotonou (pac).

Les Administrateurs sont 4ommés par décret pris
Exécutif National sur proposition des Admini stra',.ions
qutils représentent après-une enqqête de moralité.

IIs doivent iouir de leur droits civiques et politiques et nravoir
subi aucune condamnation à une peùne afflictivè oü iiifâmante.

Le Conseil drAdministration peut consulter tout expert dont 11
juge fe concours utile.

de Ia Régie et 1es Commissaires aux comptes
Conseil diAdmin istrat ion avec voix consultatit

drAdministration examine et approuve notamment

en Conseil
ou des organismes

Article 9.- Le Conseil
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1e

- 1,"* 
"oroptes 

d tE'xploltatlcn ?révlsionnef s .et/güaget dtln-
vestissement-irOui"ionnef étàtfis pa.r 1a Direction Générale ;

- I,es documents de fln drexercice (inventaite r. comptes de

résultats et bilan, rapnort des connLssaûes aux comptes) '
conssil d rAdministrat icn se réunit su-r convocatlon dg'à'-1a 

demande de la moitié de ses memb-r€s au nroln$
et chaque fois que ltintérêt dg ]" Bégie I'exige sur

ommissaires aux comptr.s ou du tr4lnistre de tutelle.

Art icl-e 1û.- I,e
son PrEsEdent ou
deux fols Par an
la tlenande de s C

ft ne peut valablement d.éf Îbércr que sl_le lornbr e dcs memhres
présents àu â6*ànf représentés atteint au moins Les 2/3 du nombre des
Admin istrat c ur s .

En cas drabsence du Pyésident, le Conseil drAdmlnlstration
déslgne en son sein un &ésident de séance.

'décislons sont prises à 1a majorité des voix des Èembres
vàlablement représentés et corrstatéc par 1e Procès-verbal
wn régistre spéclaI et signé par 1e Présid.ent c1e séance.

cas de partage, 1a voix clu ?résident est prépondérante.

présents
lnscr it

I,e s
et

sur

EN

e mon an e
Artlcle 11 - I,es Adrninistrat e ur s ont droit à des jetons de présence.

6onse11 Hécutlf Natlonal
ction des Entr e pr ise s

st déterminé par décret prls en
lon 11ü Mi-nltre Chargé de lrlnspesrrr proposit

Publlques 
- 
et seml-Publlques.

4rtic1s,1?.- le Comtté de Directlon est lrorgane chargé d'e la gestton
de l.a Hegle.

f1 est l torgane suprême de tlécision entre deux réunions du
Consell d rAdminlstrat ion.

tre Comité de Ojrectlon est composé corune suit :

: Président : 1e Directeur Général
= UU fut : l-e Dirccteur Généra1 Adioint
- IlsgQISg : * 2 Représentants du Syndicat* 2 Représentants du CDR.

A.rticle 13.- Le Dj-recteur Généraf csi nomrné par décret pris en Conseil
tuteIle. 11 es't misEëcutif National sur propositlon du Llinistre de

.Article 14_':' I
de gestion de-

1o - dcs attributions du Conseil drAdministation ;
20 - des attrlbutions des CornmLssaires a»< conptes.

fln à ses fonctions d.ans 1es mênes. condltions.

le Directeur Généra1 ne peut '6xe.rcer des fonctions rénunérées
ou non tlans aucune Soclété Commerciale, Industrlel-le ou autre dans
1aque1Ie sa Ré61e ou lrEtat nraurait pas de pafticipation.

Le Di-recteur GénéraI peut être asslsté drun Dlrecteur Généra1
Adjoint nommé dans fes mêmes formes et conditlons que lui. fI remplace
Ie Directeur Généra1 , en cas dtabsence ou drempêchement.

e Di.:le ct eur Généra1 k.ê-Dce t out pouvoir de d jrect ion' et
1a Régie au mon du Com[té de Dlrectlon sous réserve :
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Le Directeur Généra1 a le pouvoir de gérer Ia Régie

au nom de cette dernière, acconpli: ou autoriser tous actes
tions relatifs à son suiét et représenter 1a Régie.

et d I agir
et opéra-

Sous réserve de l-t inaliénabifité des
fixé apoortés par liEtat à titre de Cotation,
voirs -éi:umérés- aux alinéas suivants qui sont
limitatlfs.

' Il- décide de tous achats, iocation, écharges et.aIlénations
des bienil meubles et i-mmerrbles âinsi que âe tous retraits, tralsferts
;;;";;;i;; âi àiianation de valeurs de la Résie, sous réseive dal 1-a

restriction ci-dessus.
Après avls conforne du conSeil dtAdministration et de ltAutori-

té Ae tutà11e, iI déclde, d.ans l-e cadre d.e ltobjet -et sous réserve des
autorisations administratives nécessaires de La création .{e toutes
sà.iétes ou du concours à la fondation de tcutes sociétés'

i Sora" les réserves ii-dessus et, après avis conforme d* Conseil
d r Adminlsiration de l-r autori"té de tutei]e, if intéresse Ia Régie dans
toutes affaires ou sociétés constituées ou à constituer par voie de
souscription ou autres titres et généralement par toutes formes quel-
conque s-, dans les mÊn:es conditions que ci-dessus :

- 11 fait à toutes 1es sôciétés constituées ou à constituer, apport.de
teife"-p#is àà iir"iif social quril_appréciera et ne cornportant point
la dissôlutlon ou 1a restriction de ltobjet social ;
- iI fait établir et signer par tous dé1égués tous statuts, déclaratlons
de souscription et versàments et autres actes utiles I

- il reçoit en représentation tous titres, actiorls, obligations, droits
soclaux ou rémr:nération quelconques i
- 11 acceDte dans toutes sociétés, sous réserve des incompatibilités
déiinî;;-â-i'àr{icr. iJ, toutes fônctions, tous mandats de gérant,. 

-
àiàar,i"i"i.ateur et .rrii"", et peut 1es fàire exercer par-te1 dé1égué
quril apprécie ;

- 11 consent, accepte et rés11le tous baux et locations avec Ôu sans
pronesse de vente ;

- i1 crée, outre 1â réalisation de travaux qui font ltobjet même de 1a
Réeie. les ateliers, usines, dép6ts locaux, agences ou succrrsales
néËesËalres ; il Ieè déplacê et ]es suprine.

Àprès avis conforme Cu Ccnseif CrÀCr'inistration,, f+.lYl?I!+i"
tous lmmeübLes de 1a Régie, consent toutes antichrèses et delegatlons,
don,e tous gages, natisËeménts ou autres gararities.'nobilières ou
irii"tiiia."E Ee üqefque nature que ee soi{, consent toutes subrogations
avec ou sans garantie I

- i1 accepte en payenent toutes annuités et ,1é1égations et accepte tous
n"nA"ïyoàthèqueè ét autres garanties sous rései've de la restriction
il"itio"Éè" ar.rx alinéas I et 1 du présent article ;

- il.,demande, accepte, retrocède, moclifle et même résilie toutes

"or.""À"ior", 
prend'pait à toutes adjudicationsr fournit tout cautione-

ment ou en oPère 1e retrait i
- iI contracte des ernprunts après qvis <lu conseil d t Àdmlnistration et
.lrautorisation du Gouvernenent .

lmrneubl-es et ôu matériel
il a notamrnent des Pou-

énonciatifs et non
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- II autorise tous traités, compromis, transaction,,acquiescement'

d.ésistements ainsi que touteÉ <iéIégetions, .antériori tes et subrogations-à"È" ô"-àr"s gÀranii"s et toutes àain-Ieirées dtinecription,,dg êaisie
aîàppoÀitiàn aîant ou après paiement sous réserve des dispositions des
alinéas 1 et 3 du Présent article.

- Tl arrête les cùmPtes
sur les activités et Ia
adressées au Ministre de

tration.

ort sur ces-comPtes a.insl que
Régie ; ces docwoents sont
approbation du Conseil d ? Admlnis-

révoque. dans Le respect de Is rég1o-
erpioyé" de Ia Régie, à L texcePtion
rttributions uinsi que Ies condi-

et fait un
situation d.e
tutelIe, aP

xapp

Le Dlrecteur Général nomme et
memtation en vigueurr tous agents et

d.u ?ersorurel- de Direction, fixe )-eurs
tions de leur admission.

. P,our 'le ?ersonnel de Direction, il
d 'Ad$inistt at ion et du Ministre de Tut'eI1e

Ll cenc ier,reirt .

requiert l t avis du Consei1
poü.r son recrutement et son

Le Directeur GÉnéral- peut, après evis du conseil drAdministra-
tton, cËise"îi*-àà" aefgsÀtio"" pârtieIIes -de pouvo:iLrs à des membres du
p.r"-àr"rei bour la gestion courante de Ia Régie.

.4, qt i-c,]-e-: 15- r- îoute convention intervenant entre 1a

ffiiîtîâteurs ou Ie Directeur GénéraL dolt être
tion préalablo du Conseil d'Ad.ministration'

Régie et lrun de ses
soumise à 1r aut orisa-

II en est de même d.es conventions _auxquelles r:]1 Administrat?Pr ou
, otrectàir--CA"Araf 

-eËt-'-inàirecterànt intéreséé ou dans lesquelles iI
t"àii.-"""" la Régie par personne interposée '

sont également soumise à Itautorisatton préalable "les cor.rventions
tnternvenc.ùt-entre'io-ÀéËié-.t une entreprise,- si 1t un des Atlministraà

teurs ou Directeur c3ie*îi-à"-i"-rieeià est prolriétaire, associé indéfini-
,ért- 

"n "pàrrsable I 
gérant, a4ministràteur, Direoteur Général'

article 16.- IJes dlspositions de Irarticle "l 4 ne sont pas app)-icables

"ffiff"i;"tÏo""-i[.i""i 
- ;*"-à;; ôlérat i ons co urante s et c onc 1 ue s à de s

conditions norrnles.
TITRD III

DE LIA]
BENffiTfrB:

ilLiE SOCIAIE. D,JS COIûI,,ICS SOCTAUX DI DJ 1,Â I',il?ARTIîION DES

ticle 1'7.- lrannée sociale commerlce Ie 1er Janvier et fitrit le 31

cembre.

La Cômptabilité de
plan Com,rtable National .

Dst établi, chaque

la Régie est conforrne aux tlispo*l-tions du''

an:rée par Ie Directeur Généra1 ,



-6

- 1tétat prévisionneL (comptes d.'exploitation prévlslormels,
tuagJt â r investissenent prévislonnel) ;

- lrinventai-re, les comptes de résu1tats, }e bilan et le rappolt
d. tactivité.
'1 tétat prévisionnel concerne aussi bien les opérottons concédées

que les opértiions ne faisant pas lrobjet d'une concession'

Irtinventaire. Ies colrp'i;es de résultats, Ie bitan et 1e rapport
a,ac.tivité sont mis à'tÀ ai"poÀition des commissaires ar:x Comptes quatre
mois au plus tard après Ia c].ôture de 1'exercice'

Article 18.- l.,rétat prévisionnel est soumis au Conseil Exécutif National
iËffi;.-"u"tiËnl-Àü ;iil-t;.d un mnis avant Ie début de I'exeroice. A

"àËi"ii'à_Ë-;é;;;le-;o-pio" t,.ro quinze jours francs avent le début de

r;àià*"iàà, iietai prévisioruel est réputé agréé.

L,ttnventairer les comptes de résultatsr.le bilan-et 1e rapport
d,octivitë ;;p";;;é;-por-I" Conoeil drAd.ministràtion-au plus tard cinq
;"î;';;;è; t;";iôiu""-aà tiuxercice, sont soumis imnédiatement à-l-rappro-
bation du Gouver=sto."t r-"t àn tout éas au plus tard six môis après la
cl-ôture de Itexercice.

Faute de réponse dans un délai de trente Jours francs' lrappro-
batioyr est réPuté acquise

1ÿ) Cinq pour cent (5%) Pour Ia
Ie. de'prélèvement cesse d'être obli
féÀefe à ettetnt une somlne égcle.à. 1

son coutrs si cette rêserve vaenr a
est relevé I

f ormation citun f ond.s de réèerve ]-éga-:
Eatoire lorsque le fonds 'le réserve
7tO au Capital socicl mais reprencl-être 

entailée ou si tre capitn] social

oour cent (tO%) pour Ia formation dtuur fonds Ce réserve extraor-
6;î"éiË;"à""['"ë""" âiatt" opéré lorsque son montant a atteint
à" ôf,flt"à à'off.iré" de Ia môille*re er.:eée drexploitation.

Article 19.- Le bénéfice net tel
;A-âËt''rlTarti comme suit :

que défini par le ?Ian Comptable Natioa

20) Dix
dina i re r
Les 10%

Irebénéficenetrestantraprèslafo:rmtiondecesrlewrréservesest
affecté conme suit .

1o-ouinzeooo""",tr(;t*ÿi-ità?ii'-"t'q""tru"t#Îf+A'###Ïonstitution
à'.*"-i3ËËità-p"*-ïé ren'oûverrement des équipements prod'uctifs'

20 - Irexcédent soit soixante Ëlix poLrr cer,t (7 O%)

àst transiaré au Eud.get national dans les proportions

- 60 ')'o au bud.get national d'lnvestlssement et

- 20 % cu budgqt national de fonctionnement'

- îO i6 à titre de dotation d'e lrEtat au Fonds
ment ,

du bénéfice net initial
ci-après :

d 'l équipement .

Na.t i onc 1 d I Investisse-
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Rrbliques et Semi-Publiques.

Le ou 1es Conn'lj-ssaires (s) aux comptes exécute{nt) sa ou
leur mission conformément aux teEte en vigueur.

11 (s) procède (nt) au noins cleux fois par an à une vérI-
ficatlon app"ofoàaie des'comptes de trésorerie et au moins .me fo.is
par an à uirè vérification aparofondie de tous les comptes de ltentre-
prise.

11 (s) adresse (nt son (ou leur) rapport au-Conseil drAdmi-
nistration. Èn'cas de désaccord, sragj-ssant de deurx Comrnissaires aux
Comptes chacun d'eux présente un rapport séparé.

En cas de décès. démission ou empêchement da ou des deux
comrnissaires il- esL p"àèéaÈ d'urgence à 1à nomination du (ou des)
nouveau (x) commissaire (s) dans-1es conditions définies ci-dessus.

Le (s) commissaires (s) a (ou ont) droit à une rémüération
fixée par Ie 

-Gàuvernement sur proposition du Conseil d'Administration.

Article 20.- Prè
missaires aux co
par décret Pris
tre des Finances

bération
qui i1 soi

Dans ce cas
tion au Gouvernement

s de 1a Régie est ou sont
mptes rempllssant les fonc
en Conceil Exécutif lilation'et 

du llililstre chargé'de

TITRE ]V

COI,IMISSAIP.NS AUX COMPTES

TllRE V

placé (s) r:n ou deux Com-'iiàns iaÂales et nommé (s)
al sur pioposition du I{inis-
1r inspection des EntrePrises

AUTORITE DE TUTELLE

Article 21 .- Ltautorité de tutelle de 1à Régie de Ravitallement des
ffireTÏfuvrN,lR) est Ie Nlinistre de ltrntéiieur et de Ia Sécurité
Publique .

à tout monent provoquer une
Dans ce cas, iI propose frordre

Le Mi-nistre de tutelle Peut,
réunl on du Conseil d I Administration.
du jôur.

11 reçoit procès-verbal de toutes les délibérations du Conseil
d I Admi:ri strat i on .

11 peut, dans 1a quinzaine qui suit 1a réception des procès-
verbaux des déIibérations du Consell d rAdmini stration, demander un
nouvel examen de la question débattue.

I1
du
v

peut également, darrs 1a quinzaine suivant fa nouvelle défi-
eonseil d I Administration provoquée par 1ui, demander

sursis à ltexécution des décisions prises.

rend compte immédiatement de son interven-
statue.

i1
qui
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TITR-E VT

LIOUTDATIÔI.I DE LA R.EGIE

Article 22.- En cas
décret pr IS EN Cons e
mode de liquidation

de
i1
de

dissolution de 1a Régle, approuvée per-un
Ë;;;;ii-lütional-, 1é Gôuvernement ièsle :'e
Ia Régie.


